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Modifications apportées aux anciens modèles (arrêté du 19 décembre 2006) 

 

 
 
 
 
• CARACTERISTIQUES DU PRET ET COUT TOTAL DU CREDIT 
 

 Expression du coût total du crédit sous forme d’un TEG calculé en termes annuels. 
 

 Mention relative au calcul des échéances. 
 

 Mentions relatives aux conditions d’assurances. 
 
 
• MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 

 Référence expresse à l’article L. 313-13 du code de la Consommation. 
 
 

• CONDITIONS DE L’OFFRE PREALABLE 
 

 Modification de la formulation concernant la rétractation de l’acceptation. 
 
 
• EXECUTION DU CONTRAT 

 
 Modification de la clause relative à la défaillance de l’emprunteur. 

 
 
• CONTENTIEUX 

 
 Modification de la référence législative. 

 
 Indication du tribunal  territorialement compétent. 

 
 

• SIGNATURE DU PRETEUR 
 

 Apposition au bas des conditions de l’offre préalable de prêt. 
 
 
• ACCEPTATION DE L’OFFRE PREALABLE 

 
 Référence, le cas échéant, à la notion comportant les extraits des conditions générales d’assurance. 

 
 
• MODIFICATION DU BORDEREAU DE RETRACTATION 

 
 Rappel du délai, du mode de computation et du formalisme de la rétractation, dans un souci d’information et 
de protection du consommateur. 

 


